DIOCESE DE SAINT DIE

Francois GOURDON,

par la grace de Dieu et ’autorité du Siége apostolique,
évéque de Saint-Dié.

DECRET DE NOMINATION

Un CoMITE DIOCESAIN DU DIACONAT (C.D.D.) est constitué. Il est
“composé pour une durée de trois ans, renouvelable, a compter
du 1° juin 2026, des quatre personnes suivantes : Catherine
HUBER, dont le mari est diacre, Daniel MONDY et Georges
PISCIOTTA, diacres, et 'évéque.

Ce décret est publié sur le site diocésain, https.//www.catholique88.fr/.

A Saint-Dié, le 16 mai 2026,
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Antoine VIRY.
Chancelier.



